
Comprendre l’impact des tarifs américains : ce que les membres de la FCEI doivent 
savoir sur les contrats et les options juridiques au Canada 

Pour les petites et moyennes entreprises (PME) canadiennes qui pratiquent le commerce 
transfrontalier avec les États-Unis, une augmentation soudaine des droits de douane peut 
modifier considérablement l’économie d’un accord. Si les droits de douane nouvellement imposés 
rendent le respect des obligations contractuelles intenable, les entreprises peuvent être amenées 
à renégocier ou à rompre les accords. Il est essentiel de comprendre les options juridiques qui 
s’offrent à vous en vertu du droit canadien pour atténuer les pertes financières et maintenir la 
stabilité opérationnelle. 

Renégociation des contrats à la lumière des tarifs douaniers 

De nombreux membres de la FCEI travaillent avec des marges étroites, et les tarifs douaniers 
peuvent avoir un impact significatif sur les coûts. En l’absence d’une clause explicite d’ajustement 
tarifaire, il demeure possible de négocier en invoquant diverses doctrines contractuelles, telles 
que la frustration (ou la théorie de l’imprévision), selon laquelle un changement important et 
imprévisible des circonstances rend l’exécution déraisonnablement difficile. Proposer à l’autre 
partie d’ajuster le prix, de réviser les conditions de livraison ou de partager les coûts liés au tarif 
peut conduire à une solution mutuellement avantageuse. Par ailleurs, de nombreux contrats 
comportent des clauses de sauvegarde permettant une renégociation si des facteurs externes 
affectent substantiellement la viabilité financière de l’accord. Vérifier si votre contrat contient de 
telles dispositions constitue une première étape cruciale. 

Sortie de contrat : Les voies juridiques en droit canadien 

Si la renégociation n’est pas envisageable, les entreprises peuvent explorer les fondements 
juridiques de la résiliation du contrat. Plusieurs possibilités s’offrent à elles : 

• Force majeure : Cette clause libère une partie de ses obligations lorsqu’un événement 
imprévisible, irrésistible et indépendant de sa volonté empêche l’exécution du contrat. 
Traditionnellement associée aux catastrophes naturelles et aux bouleversements 
politiques, la force majeure peut, dans certains contrats, inclure explicitement les actions 
gouvernementales telles que les changements tarifaires. Si votre contrat contient une 
telle disposition, elle peut constituer une base juridique pour une résiliation sans 
responsabilité. 

• Frustration du contrat : Reconnue par le droit canadien, cette doctrine s’applique 
lorsqu’un événement imprévu. L’imposition d’un tarif prohibitif par exemple, modifie 
radicalement la nature de l’accord initial. Le seuil est élevé : il faut démontrer que les 
tarifs ont rendu l’exécution pratiquement impossible et non simplement plus onéreuse. 

• Clause de changement défavorable important (Material Adverse Change Clause 
MAC) : Certains contrats intègrent une clause MAC permettant la résiliation si un 
changement économique ou réglementaire majeur compromet la faisabilité de l’accord. 



• Violation par l’autre partie : Si le cocontractant ne respecte pas une clause essentielle 
du contrat, cela peut constituer un motif légitime de résiliation. Une analyse minutieuse 
du contrat peut révéler un manquement ouvrant cette possibilité. 

• Accord de résiliation mutuelle : Si les deux parties reconnaissent que les tarifs 
rendent le contrat inapplicable, elles peuvent convenir d’une résiliation négociée, 
minimisant ainsi les pertes pour chacune. 

Dispositions statutaires susceptibles de s’appliquer 

Le droit canadien prévoit des protections statutaires pouvant soutenir une sortie ou une 
renégociation de contrats affectés par des droits de douane : 

• Loi sur les contrats frustrés (en Ontario, Colombie-Britannique, Alberta et 
Saskatchewan) : Dans certaines juridictions, cette loi s’applique aux contrats dont 
l’exécution est devenue impossible en raison de circonstances imprévues, permettant 
ainsi une répartition équitable des pertes lorsque l’impossibilité d’exécution est 
démontrée. 

• Article 1470 du Code civil du Québec : Cet article traite de la force majeure, qui libère 
une partie de sa responsabilité lorsque l’exécution devient impossible en raison d’un 
événement imprévisible et irrésistible. 

• Loi sur la vente de marchandises (législation provinciale) : Pour un contrat portant sur 
la vente de marchandises, si les tarifs modifient fondamentalement l’exécution, les 
dispositions relatives aux circonstances imprévues ou à l’impossibilité peuvent être 
mobilisées. 

• Loi sur la concurrence (Canada) : En cas d’imposition de conditions déloyales en 
réponse aux droits de douane, les entreprises peuvent invoquer cette loi, notamment les 
articles traitant de l’abus de position dominante ou des pratiques commerciales 
restrictives. 

• Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) : Lorsque des tarifs sont imposés 
de manière inéquitable ou affectent les obligations contractuelles, les entreprises peuvent 
recourir aux mécanismes de réparation commerciale supervisés par le TCCE. 

Principaux enseignements pour les membres de la FCEI 

1. Examinez vos contrats : Identifiez les clauses de force majeure, de frustration, de 
changement défavorable important et d’ajustement tarifaire. 

2. Communiquez avec vos contreparties : Proposez des renégociations permettant de 
répartir l’impact de l’augmentation des coûts. 

3. Consultez un conseiller juridique : Envisagez l’avis d’un avocat canadien pour 
assurer le respect de vos obligations contractuelles et légales en cas de résiliation. 



4. Explorez d’autres stratégies de sortie : Évaluez la possibilité d’invoquer la frustration 
du contrat, de relever un manquement de l’autre partie ou de conclure un accord de 
résiliation mutuelle. 

5. Tirez parti des dispositions légales : Vérifiez si les lois provinciales ou fédérales, 
telles que la Loi sur les contrats frustrés ou la Loi sur la vente de marchandises, offrent 
des recours adaptés. 

6. Préparez les accords futurs : Intégrez des clauses relatives aux droits de douane dans 
vos nouveaux contrats pour vous prémunir contre des changements économiques 
soudains. 

7. Profitez des ressources de la FCEI : Les membres peuvent bénéficier de conseils 
juridiques et d’un soutien en matière de représentation pour surmonter les défis 
commerciaux. 

Les fluctuations tarifaires constituent un risque inhérent au commerce international. Cependant, 
en adoptant une approche éclairée et en s’appuyant sur les principes du droit canadien, les 
membres de la FCEI peuvent protéger leurs intérêts grâce à une gestion stratégique des contrats. 

Avertissement juridique : Le contenu de cet article est fourni à titre d’information générale uniquement 
et ne constitue pas un avis juridique ou professionnel. Il ne remplace pas la consultation d’un conseiller 
juridique qualifié. Les principes et références juridiques présentés peuvent s’appliquer différemment en 
fonction des circonstances particulières et de la juridiction concernée. Ni LawVo ni la Fédération 
canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) n’assument de responsabilité quant à l’exactitude, 
l’exhaustivité ou l’actualité des informations fournies, et aucune partie ne pourra être tenue responsable 
des pertes ou dommages résultant de l’utilisation de cet article. Il est fortement recommandé aux lecteurs 
de solliciter un avis juridique indépendant adapté à leur situation spécifique. 

 


